
Rapport annuel de l’ASCOMADE – 2022 1 

 
 

 
 

 
 
  

RAPPORT ANNUEL 2022 

RAPPORT MORAL 
RAPPORTS D’ACTIVITÉ & FINANCIER 2021 

ACTIVITÉ ET BUDGET PRÉVISIONNELS 2022 

17 avenue Siffert . 25000 BESANÇON . Tél 03 81 83 58 23 

ascomade@ascomade.org 
 

 

Octobre 2022 

https://www.linkedin.com/company/association-ascomade/
https://vimeo.com/ascomade
https://twitter.com/ascomade/
http://ascomade.org/


Rapport annuel de l’ASCOMADE – 2022 2 

 

Le mot de la Présidente 

Madame, Monsieur, 
 

2021 a été une année exceptionnelle pour l’ASCOMADE. Tout d’abord en raison du nombre de 
nouveaux adhérents, avec 21 collectivités qui ont rejoint le réseau. 

Ensuite, l’ASCOMADE a réuni plus de 1 000 élu.e.s et agent.e.s en organisant une soixantaine de 
réunions. 

Cette intense activité ayant permis de dégager un excédent de 73 000 €, l’Assemblée générale a 
approuvé en octobre dernier, la suppression de la différence entre les modalités de calcul de la 
cotisation d’une collectivité de l’exFranche-Comté et celles d’une collectivité d’une autre région. Ainsi, 

l’engagement pris par le président de l’ASCOMADE en 2015, d‘aligner progressivement les montants 
des adhésions comtoises sur ceux des autres membres, que j’ai eu à cœur de maintenir, a été respecté 
sans mettre en péril les finances de l’ASCOMADE. 

 

Cet effort et le problème de recrutement que l’ASCOMADE subit comme nos collectivités et qui 
perturbe la mise en œuvre de son programme de travail pourtant bien garni, font que le budget 
prévisionnel 2022 annonce un équilibre tout juste atteint. 

 

Toutefois, rien à craindre, votre association a les reins solides, ce qu’a confirmé, à nouveau, le 
Commissaire aux comptes ! 

 
 

Bonne lecture 
 
 

 
Marie-Claire THOMAS 
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Les adhérents 

Les collectivités adhérentes en 2021 

Seul 1 adhérents des 90 en 2020 n’a pas reconduit son adhésion en 2021. 
Avec les 21 nouveaux adhérents, le nombre de membres fin 2021 était de 111. 
De plus, quelques adhérents ont ajouté un domaine à leur adhésion.  

Ci-dessous sont listés les membres et les domaines pour lesquels ils adhéraient, avec en marron, les 
nouveaux adhérents, et en fond jaune, les domaines ajoutés aux adhésions existantes : 

 Domaines d’adhésion 
CoD = Collecte des déchets AEP = Eau potable 
TrD = Traitement des déchets Ass = Assainissement 

CoD TrD AEP Ass 

Ardennes (08) 
Ardenne Métropole   

 
  ✓ 

Communauté de communes du Pays Rethélois    ✓ 

Aube (10) 
SDDEA   

 
  ✓ 

Côte d’or (21) 
Communauté d'agglomération Beaune, Côte et Sud     ✓ ✓ 

Communauté de communes CAP Val de Saône     ✓ ✓ 

Communauté de communes de Gevrey-Chambertin et de Nuits-Saint-
Georges 

✓   ✓ ✓ 

Communauté de communes du Montbardois     ✓ ✓ 

Communauté de communes Ouche et Montagne ✓   ✓ ✓ 

Communauté de communes Rives de Saône   ✓ ✓ 
Communauté de communes Tille et Venelle   ✓ ✓ 
SINOTIV'EAU     ✓ ✓ 

SISOV de Pontailler-sur-Saône   ✓ ✓ 

Doubs (25) 
Communauté de communes des Deux Vallées Vertes     ✓ ✓ 

Communauté de communes du Doubs Baumois ✓   ✓ ✓ 

Communauté de communes du Pays de Maîche ✓    ✓ ✓ 

Communauté de communes du Pays de Sancey-Belleherbe ✓   ✓ ✓ 

Communauté de communes du Plateau de Frasne et du Val de Drugeon     ✓ ✓ 

Communauté de communes du Plateau de Russey     ✓ ✓ 

Communauté de communes du Val de Morteau ✓   ✓ ✓ 

Grand Besançon Métropole ✓   ✓ ✓ 

Grand Pontarlier ✓   ✓ ✓ 

PRÉVAL Haut-Doubs   ✓     

SIE d'Abbévillers     ✓   

SIE d'Amancey     ✓   

SYBERT   ✓     

     

Isère (38) 
Communauté de communes du Massif du Vercors       ✓ 

Jura (39) 
Communauté de communes Arbois, Poligny, Salins, Cœur du Jura     ✓ ✓ 

Communauté de communes Bresse Haute Seille     ✓ ✓ 

Communauté de communes Champagnole Nozeroy Jura       ✓ 
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 Domaines d’adhésion 
CoD = Collecte des déchets AEP = Eau potable 
TrD = Traitement des déchets Ass = Assainissement 

CoD TrD AEP Ass 

Communauté de communes Jura Nord       ✓ 

Communauté de communes Porte du Jura       ✓ 

Espace Communautaire Lons agglomération       ✓ 

Grand Dole     ✓ ✓ 

SICTOM de la zone de Lons-le-Saunier ✓       

SICTOM du Haut-Jura ✓       

SIE de la région Arbois - Poligny     ✓   

SIE de Montmirey-le-Château     ✓   

SIE du Grandvaux     ✓   

SIEA des Trois Rivières     ✓   

SME de la Source de la Papeterie     ✓   

SYDOM du Jura   ✓     

Syndicat mixte du Haut-Jura       ✓ 

Terre d'Émeraude Communauté ✓     ✓ 

Marne (51) 
Communauté de communes de Vitry, Champagne et Der ✓ ✓ ✓ ✓ 

Haute-Marne (52) 
Communauté de communes des Savoir-Faire       ✓ 

Meurthe-et-Moselle (54) 
Communauté d'agglomération de Longwy       ✓ 

Communauté de communes de Seille et Grand Couronné       ✓ 

Communauté de communes du Territoire de Lunéville à Baccarat       ✓ 

Communauté de communes Moselle et Madon ✓   ✓ ✓ 

Métropole du Grand Nancy       ✓ 

SI du contrat de rivière Woigot     ✓ ✓ 

Meuse (55) 
Meuse Grand Sud ✓ ✓ ✓ ✓ 

SA de la Dieue       ✓ 

SMET Meuse   ✓     

Syndicat mixte des eaux Sud Meuse     ✓ ✓ 

Moselle (57) 
Communauté de communes Houve-Pays Boulageois       ✓ 

Communauté de communes Sarrebourg Moselle Sud       ✓ 

SIEA de Fontoy - Vallée de la Fensch       ✓ 

SIVOM de l'Alzette       ✓ 

Nièvre (58) 
Communauté de communes Cœur de Loire ✓ ✓ ✓ ✓ 

Communauté de communes Tannay-Brinon-Corbigny ✓   ✓ 

SIAEP de la Bourgogne Nivernaise     ✓  

SIAEP de Pannecière     ✓  

SIEEEN 
 

✓   

Bas-Rhin (67) 
SIVOM de la vallée de la Bruche       ✓ 
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 Domaines d’adhésion 
CoD = Collecte des déchets AEP = Eau potable 
TrD = Traitement des déchets Ass = Assainissement 

CoD TrD AEP Ass 

SIVOM de la vallée du Seebach       ✓ 

SM Bassin de l'Ehn       ✓ 

Haut-Rhin (68) 
Communauté de communes Pays Rhin - Brisach       ✓ 

Communauté de communes Sud Alsace Largue       ✓ 

Saint-Louis Agglomération     ✓ ✓ 

Syndicat mixte à vocation multiple pour le traitement des déchets ménagers 
du secteur IV 

  ✓     

Syndicat Mixte d'Assainissement de la basse vallée de la Doller       ✓ 

Haute-Saône (70) 
Communauté de communes de la Haute Comté       ✓ 

Communauté de communes des Hauts du Val de Saône     ✓ ✓ 

Communauté de communes des Monts de Gy 
 

  ✓ ✓ 

Communauté de communes du Pays de Lure ✓   ✓ ✓ 

Communauté de communes du Pays de Luxeuil ✓     ✓ 

Communauté de communes du Pays de Montbozon et du Chanois     ✓  ✓ 

Communauté de communes du Pays riolais ✓   ✓ ✓ 

Communauté de communes Rahin et Chérimont       ✓ 

Communauté de communes Terres de Saône 
 

  ✓ ✓ 

Héricourt 
 

  ✓ ✓ 

SCoDeM des 2 Rivières ✓       

SICTOM du Val de Saône ✓       

SIE du Morillon     ✓   

SYTEVOM   ✓     

Vesoul Agglo ✓   ✓ ✓ 

Saône-et-Loire (71) 
Communauté de communes Bresse Louhannaise Intercom'     ✓ ✓ 

Communauté de communes Sud Côte Chalonnaise     ✓ ✓ 

Mâconnais Beaujolais Agglomération 
 

  ✓ ✓ 

SICED Bresse Nord ✓ ✓ 
 

✓ 

SIE de la Petite Grosne     ✓   

SIVOM du Louhannais ✓     ✓ 

     

Vosges (88) 
Communauté d'agglomération de Saint-Dié-des-Vosges ✓   ✓ ✓ 

Communauté de communes Bruyères-Vallons des Vosges       ✓ 

Communauté de communes de Mirecourt Dompaire       ✓ 

Gérardmer       ✓ 

RÉANE     ✓ ✓ 

SMDANC des Vosges       ✓ 

Yonne (89) 
Communauté d'agglomération de l'Auxerrois       ✓ 

Communauté de communes de l'Agglomération Migennoise ✓ ✓ ✓ ✓ 

Communauté de communes de l'Aillantais       ✓ 
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 Domaines d’adhésion 
CoD = Collecte des déchets AEP = Eau potable 
TrD = Traitement des déchets Ass = Assainissement 

CoD TrD AEP Ass 

Communauté de communes de la Vanne et du Pays d'Othe ✓ ✓   ✓ 

Communauté de communes Yonne Nord   ✓ ✓ 

Grand Sénonais ✓ ✓ ✓ ✓ 

Joigny     ✓ ✓ 
SMAEP Sens Nord-Est / Sources des salles     ✓   

Syndicat des Eaux du Tonnerrois     ✓ ✓ 

Territoire de Belfort (90) 
Communauté de communes du Sud Territoire ✓     ✓ 

Grand Belfort ✓   ✓ ✓ 

La tendance exponentielle de l’augmentation du nombre d’adhérents s’est à nouveau confirmée en 

2021 (cf. courbe jaune ci-dessous). 

 
Nombre d’adhérents au fil des ans (courbe jaune = courbe de tendance) 

 
56 % des membres étaient des collectivités dont le siège social était hors de Franche-Comté, berceau 

de l’ASCOMADE. C’est de la Bourgogne qu’est venu le plus grand nombre de nouveaux adhérents. 

 
 Les adhérents en 2021 

43%

26%

30%

1%

exFranche-Comté

exBourgogne

Grand Est

Autres
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Le réseau était toujours composé en grande 
majorité de collectivités de moins de 50 000 
hab., avec toutefois l’arrivée d’Ardenne 

agglomération qui en comptait 124 000 
environ, ou encore du SDDEA, syndicat d’eau de 
l’Aube de plus de 300 000 hab..

 
Nombre d’adhérents par classe de taille de population 

 

 
Nombre d’adhérents par domaine d’adhésion

 

Comme les années précédentes, c’est surtout 
pour les domaines « Eau potable » et 

« Assainissement » que les collectivités ont 
adhéré. C’était en cohérence avec le fait que :  

− Les actions liées au domaine 

« Assainissement » étaient aussi 
déclinées sur Grand Est. 

− Les actions sur les transferts des 

compétences étaient appréciées des 
collectivités. 

 

Tendance 2022 

Le réseau continue de grandir avec 126 adhérents au moment de la rédaction de ce rapport. 
 

  

24

10

43

72

30

14

61

88

2021 

2020 

 CoD TrD AEP Ass 
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La gouvernance de l’ASCOMADE 

Les administrateurs et le Bureau en 2021 

Chaque collectivité, quelle que soit sa population ou le nombre de domaines pour lesquels elle adhère, 
délègue 1 représentant parmi ses élu.e.s. Ces délégué.e.s constituent les membres de droits de 
l’Assemblée générale (Cf. les statuts de l’ASCOMADE). 

Le tableau ci-après liste les titulaires désigné.e.s : 

Nom de la collectivité 
Fonction dans la collectivité 

Prénom NOM 

 

 

Ardenne Métropole 
Conseiller délégué à la conformité environnementale de la politique d’assainissement 

Philippe CANOT 

 

 

Communauté d'agglomération Beaune, Côte et Sud 

Vice-président en charge de l’Eau, de l’Assainissement, de la Collecte des Déchets, en lien 
avec la politique environnementale de la CABCS, et de l’Accessibilité 

Jean-Luc BECQUET 

 

 

Communauté d'agglomération de l'Auxerrois 
Vice-président en charge de l’environnement et du développement durable 

Denis ROYCOURT 

 

 

Communauté d'agglomération de Longwy 

Vice-président en charge de l’assainissement 

Jacques MARTEAU 

 

 

Communauté d'agglomération de Saint-Dié-des-Vosges 
Vice-président en charge de l'eau, de l’assainissement et des eaux pluviales urbaines 

Jean-Louis ROPP 

 

 

Communauté de communes Arbois, Poligny, Salins, Cœur du Jura 

Conseiller communautaire 

Jean-Baptiste BAUD 

 

 

Communauté de communes Bresse Haute Seille 
Vice-président à l'aménagement du territoire 

Stéphane LAMBERGER 

 

 

Communauté de communes Bresse Louhannaise Intercom' 

Vice-président au patrimoine bâti, à la voirie et aux réseaux 

Patrick LECUELLE 

 

 

Communauté de communes Bruyères-Vallons des Vosges 
Conseiller communautaire 

Christian BISTON 

 

 

Communauté de communes CAP Val de Saône 

Vice-président en charge de l'environnement et des déchets 

Cédric VAUTIER 

 

 

Communauté de communes Champagnole Nozeroy Jura 
Vice-président en charge de l’assainissement et des ordures ménagères 

Guy SAILLARD 

 

 

Communauté de communes Cœur de Loire 

Vice-président au Cycle de l’eau, Biodiversité et Service Éducation à l’environnement 

Pascal FASSIER 

 

 

Communauté de communes de Gevrey-Chambertin et de Nuits-Saint-Georges 
Vice-président délégué à la Gestion des déchets 

Didier TOUBIN 

 

 

Communauté de communes de l'Agglomération migennoise 

Vice-président 

Didier JACQUEMAIN 

 

https://ascomade.org/wp-content/uploads/2018/03/Statuts-en-vigueur.pdf
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Nom de la collectivité 
Fonction dans la collectivité 

Prénom NOM 

 

 

Communauté de communes de l'Aillantais 
Vice-président 

Alain THIERY 

 

 

Communauté de communes de la Haute Comté 

Vice-président en charge du SPANC 

Pascal BIGÉ 

 

 

Communauté de communes de la Vanne et du Pays d'Othe 
Vice-président en charge de l’assainissement non collectif 

Luc MAUDET 

 

 

Communauté de communes de Mirecourt Dompaire 

Vice-président délégué à l’assainissement 

Philippe LARCHER 

 

 

Communauté de communes de Seille et Grand Couronné 
7ème Vice-Président à l'Eau et l'Assainissement 

Philippe VOINSON 

 

 

Communauté de communes de Vitry, Champagne et Der 

Vice-président 

Jean-Pierre FORMET 

 

 

Communauté de communes des Deux Vallées Vertes 
Vice-président en charge de la gestion des déchets 

Jacky BOUVARD 

 

 

Communauté de communes des Hauts du Val de Saône 

Vice-président 

Sylvain SAINT-AVIT 

 

 

Communauté de communes des Monts de Gy 
Vice-président en charge de l'eau, de l’assainissement et de l'habitat et énergies 

renouvelables 

Emmanuel BAUDIER 

 

 

Communauté de communes des Savoir-Faire 

Vice-président délégué à l'assainissement 

Dominique DAVAL 

 

 

Communauté de communes du Doubs Baumois 
Vice-président en charge de l'eau et l’assainissement 

Alain COURANT 

 

 

Communauté de communes du Massif du Vercors 

Vice-président en charge de l’environnement 

Hubert ARNAUD 

 

 

Communauté de communes du Montbardois 
Vice-Président à l'aménagement de l’espace 

Pascal PERRICHET-PECHINEZ 

 

 

Communauté de communes du Pays de Lure 

Conseillère communautaire 

Marie-Claire THOMAS 

 

 

Communauté de communes du Pays de Luxeuil 
Vice-président à l'environnement, la gestion des déchets ménagers et la GEMAPI 

Alain SCHELLE 

 

 

Communauté de communes du Pays de Maîche 

Conseiller communautaire 

Jean-Michel FEUVRIER 

 

 

Communauté de communes du Pays de Montbozon et du Chanois 
Vice-président en charge de l'eau, l'assainissement et des déchets 

Guillaume BLONDEL 
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Nom de la collectivité 
Fonction dans la collectivité 

Prénom NOM 

 

 

Communauté de communes du Pays de Sancey-Belleherbe 
Conseiller communautaire 

Denis BOITEUX 

 

 

Communauté de communes du Pays Rethélois 

Vice-président en charge de l'environnement 

Jean-Marc BRIOIS 

 

 

Communauté de communes du Pays riolais 
Vice-président en charge des ordures ménagères 

Jean-Louis SAUVIAT 

 

 

Communauté de communes du Plateau de Frasne et du Val de Drugeon 

Vice-président à l'eau et l’assainissement 

Éric LIEGEON 

 

 

Communauté de communes du Plateau de Russey 
Président 

Gilles ROBERT 

 

 

Communauté de communes du Sud Territoire 

Vice-président en charge de l'assainissement collectif et individuel 

Gilles COURGEY 

 

 

Communauté de communes du Territoire de Lunéville à Baccarat 
Vice-président délégué à l'Assainissement 

Benoit TALLOT 

 

 

Communauté de communes du Val de Morteau 

Membre de la Commission ordures ménagères 

Kevin FADIN 

 

 

Communauté de communes Houve-Pays Boulageois 
Vice-Président chargé de l'assainissement collectif, non collectif et la gestion des eaux 

pluviales 

Jean-Claude BRETNACHER 

 

 

Communauté de communes Jura Nord 

Vice-président en charge de l’aménagement du territoire et de l’environnement 

Régis CHOPIN 

 

 

Communauté de communes Moselle et Madon 
Vice-président à l'eau et l'assainissement 

Gilles JEANSON 

 

 

Communauté de communes Ouche et Montagne 

Vice-président en charge des déchets et de l’assainissement 

André MAILLOT 

 

 

Communauté de communes Pays Rhin - Brisach 
Vice-président à l'Assainissement et au Patrimoine 

Roland DURR 

 

 

Communauté de communes Porte du Jura 

Vice-président en charge de la voirie et de l'assainissement 

Michel GANNEVAL 

 

 

Communauté de communes Rahin et Chérimont 
2ème Vice-président en charge de l'environnement et l'énergie 

Vincent SCHIESSEL 

 

 

Communauté de communes Rives de Saône 

Vice-président en charge de l'environnement et du cadre de vie 

Sébastien BELORGEY 

 

 

Communauté de communes Sarrebourg Moselle Sud 
Vice-président délégué à l’assainissement collectif et au réseau pluvial 

Roland GILLIOT 
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Nom de la collectivité 
Fonction dans la collectivité 

Prénom NOM 

 

 

Communauté de communes Sud Alsace Largue 
Conseiller communautaire 

Christian BILGER 

 

 

Communauté de communes Sud Côte Chalonnaise 

Président 

Antonio PASCUAL 

 

 

Communauté de communes Tannay-Brinon-Corbigny 
Vice-présidente déléguée à l’assainissement collectif et non collectif, gestion des milieux 

aquatiques et prévention des inondations 

Marie-Thérèse THOMAS 

 

 

Communauté de communes Terres de Saône 

Vice-présidente à l'eau et l'assainissement 

Isabelle FRANCK-GRANDIDIER 

 

 

Communauté de communes Tille et Venelle 
Vice-président à l'environnement 

Serge BAVARD 

 

 

Communauté de communes Yonne Nord 

Conseiller communautaire 

André PITOU 

 

 

Espace Communautaire Lons agglomération - Assainissement 
Vice-président de l’assainissement, de l’eau, de la gestion des milieux aquatiques et de la 

prévention des inondations 

Jean-Yves BAILLY 

 

 

Grand Belfort 

Conseiller communautaire délégué chargé des déchets ménagers 

Jacques BONIN 

 

 

Grand Besançon Métropole 
Vice-président en charge de la gestion des déchets 

Daniel HUOT 

 

 

Grand Dole 

Vice-président en charge de la transition écologique et de l'environnement 

Olivier MEUGIN 

 

 

Grand Pontarlier 
Conseiller délégué 

Jean-Marc GROSJEAN 

 

 

Grand Sénonais 

Vice-président chargé de l’ingénierie 

Philippe FONTENEL 

 

 

Héricourt 
Conseiller municipal délégué à l'eau et l'assainissement 

Luc BERNARD 

 

 

Mâconnais Beaujolais Agglomération 

Vice-président à l'eau, l'assainissement et la gestion des milieux aquatiques 

Hervé CARREAU 

 

 

Mairie de Gérardmer 
Adjointe au patrimoine bâti et à la salubrité publique 

Nadine BASSIÉRE 

 

 

Mairie de Joigny 

1ère adjointe déléguée à la transition environnementale 

Frédérique COLAS 

 

 

Métropole du Grand Nancy 
Vice-président délégué à la Prévention et gestion des déchets, et la propreté 

Michel BREUILLE 
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Nom de la collectivité 
Fonction dans la collectivité 

Prénom NOM 

 

 

Meuse Grand Sud 
Vice-président 

Marc DÉPREZ 

 

 

Pays de Montbéliard Agglomération 

Vice-président en charge de l'eau, l'assainissement, la GEMAPI et des déchets 

Daniel GRANJON 

 

 

PRÉVAL Haut-Doubs 
Responsable de la Commission Valorisation énergétique et réseau de chaleur 

Benoît CIRESA 

 

 

RÉANE 

Président 

Jean SIMONIN 

 

 

SA de la Dieue 
Président 

Daniel SANZEY 

 

 

Saint-Louis Agglomération 

Vice-président en charge de l'Eau 

Thierry LITZLER 

 

 

SCoDeM des 2 Rivières 
Président 

Alain BIZZOTTO 

 

 

SDDEA 

Vice-président 

Éric BAILLY-BAZIN 

 

 

SI du contrat de rivière Woigot 
Vice-président en charge de l’assainissement 

Marizio MENGHI 

 

 

SIAEP de la Bourgogne nivernaise 

Président 

Nicolas SAUTEREAU 

 

 

SIAEP de Pannecière 
Président 

Pascal KUCK 

 

 

SICED Bresse Nord 

Président 

Julien GANDREY 

 

 

SICTOM de la zone de Lons-le-Saunier 
Vice-président 

Alain MOUILLOT 

 

 

SICTOM du Haut-Jura 

Président 

Francis LESEUR 

 

 

SICTOM du Val de Saône 
Conseiller syndical 

Joseph CHAVECA 

 

 

SIE d'Abbévillers 

Président 

Daniel JEIN 

 

 

SIE de la Petite Grosne 
Président 

Dominique JOBARD 
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Nom de la collectivité 
Fonction dans la collectivité 

Prénom NOM 

 

 

SIE de la région Arbois - Poligny 
Présidente 

Jeanne BOUDRY 

 

 

SIE de Montmirey-le-Château 

Président 

Bernard PERRINET 

 

 

SIE du Grandvaux 
1er Vice-président 

Christian BRUNEEL 

 

 

SIE du Plateau d'Amancey 

Président 

Pierre MAIRE 

 

 

SIEA de Fontoy - Vallée de la Fensch 
Président 

Daniel MATERGIA 

 

 

SIEEEN 

Vice-président 

Pierre LANDURIER 

 

 

SINOTIV'EAU 
Vice-président 

Éric DE LAMARLIÈRE 

 

 

SISOV de Pontailler-sur-Saône 

Président 

Jean-Paul DELFOUR 

 

 

SIVOM de l'Alzette 
Président 

Alain GENTILUCCI 

 

 

SIVOM de la Vallée de la Bruche 

Président 

André WOLFF 

 

 

SIVOM de la vallée du Seebach 
Président 

Roland ISINGER 

 

 

SIVOM du Louhannais 

Président 

Christian CLERC 

 

 

SM bassin de l'Ehn 
Président 

Francis VŒGEL 

 

 

SMAEP Sens Nord-Est / Sources des salles 

Président 

Lionel BERTIN 

 

 

SMDANC des Vosges 
Président 

Éric GARION 

 

 

SME de la Source de la Papeterie 

Président 

Guy SAILLARD 

 

 

SYBERT 
Vice-présidente à la communication 

Nadine DUSSAUSY 
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Nom de la collectivité 
Fonction dans la collectivité 

Prénom NOM 

 

 

SYDOM du Jura 
3ème Vice-président 

Serge BERREZ 

 

 

Syndicat des eaux des 3 Rivières 

Président 

Michel GUILLAUME 

 

 

Syndicat des Eaux du Morillon 
Vice-président 

Patrick MANCASSOLA 

 

 

Syndicat des Eaux du Tonnerrois 

Président 

Rémi GAUTHERON 

 

 

Syndicat mixte à vocation multiple pour le traitement des déchets ménagers du 
secteur IV 

Président 

Matthieu ERMEL 

 

 

Syndicat Mixte d'Assainissement de la basse vallée de la Doller 

Président 

André HIRTH 

 

 

Syndicat mixte d'étude et de traitement des déchets ménagers et assimilés de la 
Meuse 

1er Vice-président 

Bernard GOEURIOT 

 

 

Syndicat mixte des eaux Sud Meuse 

Présidente 

Thérèse JAMAR 

 

 

Syndicat mixte du Haut-Jura 
Vice-président en charge de l’assainissement 

Yann BONDIER-MORET 

 

 

SYTEVOM 

Conseillère syndicale 

Marie-Claire THOMAS 

 

 

Terre d'Émeraude Communauté 
Vice-président en charge de la biodiversité, de la gestion de l'eau et des ressources 

naturelles 

Franck GIROD 

 

 

Vesoul Agglo 

Vice-président chargé de la maîtrise et de la valorisation des déchets 

Bruno BIDOYEN 

 

 

Le Bureau a été renouvelé en 2021 et non en 2020 comme le prévoyaient les statuts. En effet, 
l’installation des conseils communautaires et syndicaux a été repoussée au dernier trimestre 2020 en 
raison de la crise sanitaire, retardant d’autant la désignation des délégué.e.s à l’ASCOMADE. 

Le Bureau de l’époque a proposé que son renouvellement se fasse dans de meilleures conditions en 

2021 ce qui a été approuvé par l’Assemblée générale. 
Ainsi 2 Bureaux se sont succédé : 

− Avant le renouvellement : 

• Présidente : Marie-Claire THOMAS 

• Vice-président.e.s 

o Alain BIZZOTTO 
o Catherine THIÉBAUT 
o Didier VIOLETTE 

 

 

• Trésorier : Christian FAIVRE 

• Secrétaire : Dominique JEANNIER 
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− À la suite du renouvellement : 

• Présidente : Marie-Claire THOMAS 

• Vice-président.e.s 

o Philippe CANOT 
o Éric DE LAMARLIÈRE 

o Isabelle FRANCK-GRANDIDIER 
o Pierre LANDURIER 

o Thierry LITZLER 

• Trésorier : Didier JACQUEMAIN 

• Secrétaire : Kevin FADIN 

Réunions des instances de gouvernance et renouvellement 

En 2021, les réunions de gouvernance ont toutes eu lieu à distance, la pandémie n’étant pas terminée 

et compte tenu de la dispersion géographique des délégué.e.s. 
 
Le Bureau a été convoqué 2 fois : 

− Le 10 mai pour arrêter les comptes 

− Le 12 octobre, suite à la nomination de ses nouveaux membres, pour attribuer les fonctions. 
 

L’Assemblée génale s’est réunie ordinairement le 5 juillet, puis extraordinairement le 12 octobre pour 
le renouvellement du Bureau.  

Il était prévu de faire ce renouvellement lors de l’AG ordinaire, mais en raison de la trop faible 
participation des délégué.e.s, la Présidente a à nouveau proposé de le repousser une dernière fois, 

même si les statuts n’imposent pas un quorum.  
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L’équipe technique 

Fin 2021, l’ASCOMADE comptait 8 salariés : 

− Marie BELLIARD, chargée de mission « gestion patrimoniale de la ressource en eau potable » 

− Margaux CARON, chargée de mission « eau potable » 

− Vincent GAILLARD, directeur 

− Sira KONÉ, responsable « promotion & communication » 

− Justine PEGUET, chargée de mission « prévention et gestion des déchets » 

− Corentin PEYRARD, chargé de communication 

− Muriel REGNIER, secrétaire-comptable 

− Muriel TAUVERON, responsable du pôle « Assainissement », référente Bourgogne-Franche-
Comté 

 

− Le poste de chargé.e de mission « Assainissement » - Grand Est, était vacant. 
 

 

Les partenaires 

Les partenaires institutionnels 

L’ASCOMADE a continué de travailler avec ses partenaires habituels : 

− L’ADEME, Direction régionale Bourgogne-Franche-Comté : dans la prévention et gestion des 
déchets. 

− Les Agences de l’Eau : Rhône Méditerranée Corse, Rhin-Meuse, Seine-Normandie et Loire-
Bretagne : dans l’assainissement et l’eau potable 

− L’Agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté : dans l’eau potable 

− La Région Bourgogne-Franche-Comté : dans la gestion des déchets. 
 

 

Les partenaires associatifs 

L’ASCOMADE était adhérente et/ou partenaire des structures suivantes : 

− RUDOLOGIA, Pôle national de formation sur les déchets. L’ASCOMADE est membre du CA.  

− Le GRAIE (Groupe de recherche Rhône-Alpes sur les Infrastructures et l’Eau). L’ASCOMADE est 
membre adhérent et contribue activement aux travaux du réseau. 

− AMORCE : réseau de collectivités et d’opérateurs privés travaillant sur l’énergie, les déchets et 

l’eau. 

− Alterre Bourgogne-Franche-Comté : association qui travaille sur le milieu naturel, la qualité de 

l’air, l’eau potable et les déchets. 

− IDEAL Connaissances (Réseau d’Information sur le Développement, l'Environnement et 
l'Aménagement Local).  
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Les actions liées à la prévention et la gestion des déchets 

SVP déchets  Commanditaire : ADEME B-F-C 

 
Objet : renseigner les collectivités et les particuliers de la région sur tout élément relatif à la 

prévention, et la gestion des déchets 

 
Déroulement : 52,5 h de recherches pour 70 sollicitations.  

Sujets principaux : taxe et redevance d’enlèvement des ordures ménagères, déchets dangereux…  

Animation de réseau 

 

Objet : animer un réseau déchets pour les adhérents de Bourgogne-Franche-Comté et Grand Est, en 

organisant des groupes d’échanges et envoyant une veille technique et réglementaire « À SAVOIR » 
 

Déroulement :  

➢ Réunions d’échanges libres 

Organisées tous les 3èmes jeudis du mois à distance, en alternant les sujets. Aucun intervenant n’est 
prévu lors de ces réunions. Elles permettent aux participants d’échanger entres eux, et avoir des 

retours d’expériences ou avis de leurs collègues, sur 2 h maximum.    

- Web réunion Collecte : 3  

- Web réunion prévention/sensibilisation : 3  

- Web réunion traitement : 2 

- Web réunion déchèteries : 1 

- Entre 4 et 20 participants à chaque réunion.  

 

➢ Réunion technique et d’échanges 

Ouverte à toute collectivité, mais payante avec tarif réduit pour les adhérents.  
Une sur les modalités d’accès en déchèterie, prévue pour novembre 2021 mais reportée en 2022 

pour manque de participants. 
 

➢ Veille technique et réglementaire 

19 « À SAVOIR » envoyés 

Exemples :  

- Signalisation angles morts véhicules de plus de 3,5 T 

- Mise à jour des taux de TVA applicable aux Déchets 

- Filières REP 

- Jurisprudence calcul de la TEOM prise en compte des charges indirectes 

 Réseau biodéchets  Commanditaire : ADEME B-F-C 
 

Objet : créer un réseau des collectivités de B-F-C engagées avec l’ADEME dans l’appel à projet 
« Tri à la source des biodéchets », pour leur permettre d’échanger sur les problématiques et leurs 

bonnes pratiques 

 
Déroulement :  des retours d’expériences de collectivités sont présentées à chaque réunion. Les 

réunions en présentiel sont accompagnées de visites de terrain (plate-forme de compostage, sites de 
compostage partagé) 

26 collectivités de B-F-C sont invitées, et 21 participent pour une 20aine de présent.e.s à chaque 
réunion. 

Organisation de 4 réunions  

- 22/06/21, en visioconférence : Étude de faisabilité  

- 21/09/21, en présentiel à Scey sur Saône : Collecte séparée des Biodéchets  

- 14/10/21, en visioconférence : Étude de faisabilité  

- 23/11/21, en présentiel à Cluny : Compostage de proximité  

 
Mise à jour du guide sur 

l’accueil de l’amiante en 
déchèterie 

Objet : un guide technique et juridique sur la mise en place d’une collecte d’amiante en déchèterie a 

été rédigé par l’ASCOMADE en 2017, en partenariat avec l’ARS et l’ADEME.  
 

Déroulement : Les liens du guide et textes réglementaires ont été actualisés.   

Formation à la 

communication 
engageante  

 

Objet : Suite à la journée d’information et d’échanges de 2020 intitulée « Communiquer autrement 

pour sensibiliser les usagers », de nombreux adhérents ont émis le souhait de continuer à travailler 
sur cette thématique.  

Mickaël Dupré référence en nudge et communication engageante dans la gestion des déchets, 

propose des accompagnements et formations aux collectivités.  
L’ASCOMADE l’a donc sollicité pour une formation.  

 
Déroulement : 

Formation à distance organisée en 2 temps :  
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- 15 vidéos à regarder en amont des journées avec Mickaël Dupré  

- 3 demi-journées avec Mickaël Dupré 

• 13/04/21 : Révision et validation des acquis vu dans les vidéos  

• 20 et 23/04/21 : séance de travail en petit groupe sur des sujets concrets des 

collectivités participantes  
9 participants pour 7 collectivités et 2 personnes de l’ASCOMADE ont bénéficié de cette formation.  

 
L’ASCOMADE a coordonné les formations (organisation avec M. Dupré et les collectivités (envoi des 

liens des vidéos, mise à disposition du compte Zoom pour les ateliers, facturation aux participants) 

Charte régionale 
d’accueil des 

professionnels en 
déchèteries publiques 

Partenaires financiers : ADEME B-F-C, Région B-F-C,  
 

Objet : déployer et animer la Charte d’accueil des professionnels en déchèteries publiques signée 
fin 2019, en B-F-C  

 
Déroulement :  

- Démarchage des gestionnaires  

- Accompagnement des collectivités dans la labellisation de leurs déchèteries  

- Labellisation de 34 déchèteries pour 6 gestionnaires, soit 69 déchèteries labellisées pour 11 

gestionnaires depuis 2019.  
Cette action se poursuivra en 2022 

 
En savoir plus :  

https://ascomade.org/actions/charte-regionale-daccueil-des-professionnels-en-decheteries-

publiques/ 

Cartes thématiques Commanditaire : ADEME B-F-C  

 
Objet : mise à jour de la carte des territoires utilisant le référentiel économie circulaire 

 
Déroulement :  

La carte a été créée en 2020 avec un logiciel de SIG, à partir des données fournies par l’ADEME, 
puis mise en forme par le service communication de l’ASCOMADE. 

Une mise à jour a été réalisée en 2021 

Formation des élu.e.s des 

collectivités membres 

Objet : initier les nouveaux.elles élu.e.s à la compétence « prévention et gestion des déchets ».  

 

Déroulement :  

- Formation de 2h, à distance et réservée aux adhérents de l’ASCOMADE, sur l’essentiel de la 

compétence « prévention et gestion des déchets ménagers et assimilés » 

- Partenariat avec Rudologia, pour un complément de formation aux participants souhaitant 

approfondir leur connaissance, avec un module en ligne  
58 participants pour 14 collectivités 

Participations et 
interventions 

25 et 26/02 : Réunion A3P ADEME : Agir sur le tri à la source Biodéchets  
4/03 : CCSPL SYBERT 

18/03 : COPIL SYTEVOM  
29/03 : Contentieux sur le dimensionnement de la TEOM : comment limiter les risques ? IdéalCo 

1/04 : Web réunion : Dépôt Sauvage – Rudologia  

2/06 :  E-Colloque AMORCE : Service public de gestion des déchets : l'augmentation des coûts ne 
doit pas être une fatalité ! 

3/04 :  14e Rencontres AMORCE :  Eco-organismes  
15/06 : Réunion présentation réseau réemploi Région BFC  

17/06 : CCSPL GBM 
10/09 :  AMORCE Webinaire - Tri à la source des biodéchets : évolutions réglementaires 

17/09 : Rencontre acteur locaux de l’ECI- Préval  
8/11 : COPIL IdéalCo  

18/11 :  Rencontre des Territoires Engagés Économie Circulaire en Bourgogne-Franche-Comté – 

ADEME 
16/12 : CCES Programme Prévention SYDOM  

https://ascomade.org/actions/charte-regionale-daccueil-des-professionnels-en-decheteries-publiques/
https://ascomade.org/actions/charte-regionale-daccueil-des-professionnels-en-decheteries-publiques/
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Les actions liées à la gestion de l’assainissement et des eaux pluviales 

sur Bourgogne-Franche-Comté 

Animation de réseaux 
thématiques sur 

l’assainissement 

Objet : Depuis de nombreuses années l’ASCOMADE anime des réseaux thématiques à destination 
des collectivités compétentes de Bourgogne-Franche-Comté. 

 
Public visé : élus et techniciens. 

 
Déroulement :  en raison de la crise sanitaire, le recours aux outils de visioconférence s’est poursuivi 

autant que de besoin. Ces outils sont également entrés dans les modes d’actions de l’ASCOMADE en 

complémentarité à l’organisation de rencontres en présentiel. 
 

➢ Animation du réseau des collectivités à compétence « assainissement non collectif » 

L’ASCOMADE poursuit ses actions sur cette thématique (réunions du groupe d’échanges, veille 
technique et réglementaire, accès au forum d’échanges, etc.) sur ses fonds propres.  

 

3 réunions ont été organisées : 

- 18 mars – en distanciel : cette rencontre a également été proposée au réseau SPANC de 

Grand Est. Pour le secteur BFC elle a réuni 26 personnes soit 20 structures 

- 1er juillet – En présentiel : 20 personnes soit 17 structures 

- 12 octobre – en distanciel (et avec le réseau Grand Est) 27 personnes soit 26 structures pour le 

secteur BFC 
 

Animation dématérialisée : 

- Suivi de parution des agréments de filières au Journal Officiel pour une mise à jour du moteur 

de recherche du site internet de l’ASCOMADE et diffusion aux techniciens SPANC via la 

discussion dédiée sur le forum ANC de la plateforme http://forum-ascomade-collectivites.fr  

- Envoi de 10 brèves via l’outil mail « A SAVOIR » 

- Échanges via le forum SPANC :  29 discussions pour 141 contributions 
 

➢ Animation du réseau des collectivités à compétence « assainissement collectif »  

Partenaire : agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 
 

Objet : l’évolution du réseau d’échanges régional assainissement collectif de Bourgogne-Franche-

Comté a été présentée. Elle découle des enjeux du 11ème programme de l’agence de l’Eau RMC 
notamment. 

Elle se traduit par une intégration d’un volet eaux pluviales mais aussi de l’adaptation des services 
aux changements climatiques. 

 
Public visé : les collectivités compétentes en assainissement collectif puisque l’objectif est de faire 

émerger une stratégie de gestion des eaux pluviales sous le prisme de l’assainissement dans un 1er 
temps et ainsi répondre en particulier aux enjeux réglementaires de la conformité du temps de 

pluie. 

 
Déroulement : 

- 6 réunions ont été organisées : 

• 23 février (en distanciel) : 16 personnes soit 14 structures 

• 6 avril (en distanciel) : 15 personnes soit 13 structures 

• 22 juin à Ronchamp (70) : 12 personnes soit 8 structures 

• 14 octobre : 11 personnes soit 10 structures 

• 7 décembre matin (en distanciel) : 10 personnes soit 10 structures 

• 7 décembre après-midi (en distanciel) : 10 personnes soit 9 structures 

- Animation dématérialisée : 

• Envoi de 41 brèves via l’outil mail « À SAVOIR » 

• Échanges via le forum assainissement collectif :  29 discussions pour 131 contributions 

Animation d’un réseau 

des opérations 
collectives de B-F-C – 

« RedTox » 

Partenaire : agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 

 
Objet : poursuivre la mise en réseaux des chargé.e.s de mission des collectivités et chambres 

consulaires de la région engagées dans une opération collective en leur permettant : 

- D’échanger sur leurs pratiques, d’interroger les autres membres du réseau sur une 

problématique, de disposer de l’expertise de chacun, etc. 

- D’apporter aux membres du réseau des informations sur des outils pertinents, sur l’actualité liée 

à la thématique, etc. 
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Déroulement :   

- Les rencontres 

Elles s’articulent autour : 

• Des actualités et points réglementaires 

• D’un tour de table 

• D’approfondissements thématiques 

Les échanges et travaux ont particulièrement porté sur : 

• Les pistes notamment de financement en vue de pérenniser la thématique au sein des 

services 

• La production d’un outil sur les prétraitements (aide à l’information des entreprises lors 

des visites réalisées par les chargé.e.s de mission) 

4 ont été organisées : 

• 25/02 (en distanciel) : 17 personnes soit 13 structures 

• 29 juin (à Besançon) : 17 personnes soit 13 structures 

• 14 septembre (à Saint-Claude) : 14 personnes soit 11 structures. Cette rencontre a été 

couplée avec la visite d’une entreprise.  

• 9 décembre (à Besançon) : 16 personnes soit 13 structures 

  

- Animation dématérialisée 

• Envoi de 19 brèves via l’outil mail « A SAVOIR » 

• Relai d’informations au sein du réseau RedTox  
 

- En complément 

Lancement d’une démarche d’accompagnement des collectivités vers des outils opérationnels à 

l’initiative de l’agence de l’eau RM, visant à produire un outil pour porter la doctrine du bassin 

en matière de gestion des micropolluants. 

Une 1ère réunion de travail a été organisée le 2 février 2021. 

Il n’y a pas eu de suite à ce jour 

Action sur la filière de 

valorisation agricole des 
boues 

Les évolutions réglementaires et travaux nationaux menaçant le retour au sol des boues d’épuration, 

une rencontre a été proposée aux collectivités afin de leur permettre d’échanger sur l’adaptation à 
ces nouvelles mesures et d’identifier leurs besoins pour faciliter la prise de décision. Elle s’est 

déroulée le 17 mai et a réuni 27 participants soit 19 structures, de Bourgogne-Franche-Comté et 
Grand Est. 

 

Une grille de pré-positionnement au regard des futurs seuils d’innocuité du projet de décret a 
également été adressée aux collectivités. 

Des contacts ont été pris avec les services des régions Bourgogne-Franche-Comté et Grand-Est. 

Programme « Pour une 

stratégie en faveur de la 
gestion à la source des 

eaux pluviales » 

Objet : apporter des éléments aux collectivités facilitant la mise en œuvre d’une stratégie de gestion 

de l’eau pluviale à la source sur leur territoire 
  

Publics visés :  élu.e.s et technicien.ne.s des EPCI de Bourgogne-Franche-Comté et limitrophes du 
Bassin Seine-Normandie (services : Urbanisme, Développement économique, Voirie, Espaces verts, 

Assainissement) et communes 
  

➢ Journée d’information et d’échanges  

Partenaires :  agence de l’Eau Seine Normandie, Région Bourgogne-Franche-Comté 

Objet :  aborder les enjeux et les outils à disposition des collectivités pour définir et mettre en œuvre 
une stratégie de gestion des eaux pluviales à l’échelle d’un territoire 

 

Faute d’un nombre suffisant d’inscrits cette journée a été reprogrammée en 2022. 
  

➢ Visites de réalisations de gestion intégrée de eaux pluviales 

Partenaires :  agences de l’Eau Seine-Normandie et Rhône Méditerranée Corse, et Région 
Bourgogne-Franche-Comté 

Déroulé : 2 visites ont été organisées, l’une sur le bassin Seine-Normandie et l’autre sur le Bassin 

Rhône Méditerranée Corse. 
Elles étaient gratuites et limitées à 25 personnes. À chaque fois des inscriptions ont été refusées, 

mais malheureusement il y a eu un grand nombre d’absences imprévues sur place. 

- Visite du 21 octobre 2021 à Granges (71).  

• 19 personnes soit 13 structures. 

• A porté sur 2 réalisations  

o Deux bassins d’orages en entrée de lotissement avec un objectif d’aménagement 
paysagé et fonctionnel ainsi que la renaturation de la place située au centre du 

lotissement 
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o Requalification du parking/cours d’école (désimperméabilisation, végétalisation) en 

préservant et aménageant la double fonctionnalité  

- 2nde visite organisée le 26 octobre à Turny (89). 

• 14 personnes soit 9 structures. 

• Projet de gestion intégrée des eaux pluviales réalisé à l’occasion de la construction de 
l’école : perméabilité des accès et parkings & récupération des eaux de pluie à travers 

la déconnexion des eaux toitures lesquelles sont dirigées vers des noues d’infiltration 
  

➢ Contribution à l’observatoire régional des opérations exemplaires pour la gestion des eaux 

pluviales du GRAIE 

Partenaire : Région Bourgogne-Franche-Comté 
Déroulé : rédaction de 2 fiches expériences sur  

- Allée des Charmes ; Granges (71) ; Reconquête des espaces publics 

- Parking et cour d’école ; Granges (71) ; Mutualisation des fonctionnalités et 

désimperméabilisation 

Contribution au groupe 

national pour 
l’assainissement non 

collectif (PANANC) – 

groupe de travail « 
formation et 

accompagnement des 
SPANC 

Objet : accompagner les Spanc et ainsi contribuer à l'application de la réglementation ANC tout en 

participant à une mise en place concertée de la politique ANC nationale. 
 

Publics visés : élu.e.s et technicien.ne.s des intercommunalités compétentes de Bourgogne-Franche-

Comté et Grand Est 
 

Déroulement : 
3 réunions en distanciel :19/03 ; 26/04 ; 25/06 ; 24/11 

Les travaux ont essentiellement porté sur : 

- Finalisation du référentiel de formation et de la fiche de poste technicien SPANC 

- La révision de l’arrêté contrôle du 27/04/12 

- Définition des travaux du groupe dans le cadre du PANANC3 

Club GEMAPI L’ASCOMADE, qui n’est pas compétente en GEMAPI, organise à la demande de ses adhérents, des 

réunions pour leur permettre d’échanger. 
Un nouveau temps d’échanges a été proposé en distanciel, le 24 juin et a réuni 15 participants de 

13 structures. 

Formation des élu.e.s de 

Grand Besançon 
Métropole (GBM) 

Initialement programmées en novembre 2020 mais reportées en raison de la crise sanitaire, les 2 

sessions de formation à destination des référents communaux de Grand Besançon Métropole se sont 
déroulées le 23 mars. Elles ont réuni 43 participants. 

Formation des élu.e.s des 

collectivités membres 

Objet : initier les nouveaux.elles élu.e.s à la compétence « assainissement ».  

 
Déroulement : formation de 2 h, à distance et réservée aux adhérents, sur l’essentiel de la 

compétence « assainissement » 
58 participants pour 14 collectivités 

 

Contribution au groupe 

d’experts sur la gestion 
des sous-produits de 

l’assainissement à la 

source 

Contexte :  avant 2009, les sous-produits de l’assainissement étaient uniquement représentés par les 

matières de vidanges des fosses toutes eaux. L’arrivée des dispositifs d’ANC agréés et de la 
séparation à la source des eaux usées a conduit à la multiplication des procédés de traitement et 

donc des sous-produits dont nous ne maitrisons pas les gisements, les contraintes techniques et 

réglementaires. 
Il est nécessaire que les professionnels de l’ANC se saisissent de ce sujet pour l’appréhender dans 

son ensemble, en vue de structurer et pérenniser les pratiques de gestion et de valorisation des sous-
produits. 

 
Objet :   

- Identifier, caractériser et quantifier les sous-produits de l’assainissement à la source. 

- Recenser et qualifier les filières d’évacuation pour chaque sous-produit. 

 
Constitution : représentants des professionnels du secteur, de chercheurs et d’enseignants.  Ce comité 

sera rejoint par d’autres au fur et à mesure des besoins et des opportunités, l’objectif étant d’avoir 

une réflexion large et légitime pour étayer les travaux 
 

Déroulement : 
3 réunions en distanciel : 11/03 ; 30/04 ; 28/05 ; 23/09 

Les travaux ont essentiellement porté sur la rédaction des fiches sous-produits destinés aux 
fabricants en vue de leur caractérisation et filières afin de flécher la destination des sous-produits 

en vue de leur traitement. 

Travaux divers Étude de préfiguration du traitement des boues d’épuration domestiques et de matières de vidange 

dans le Doubs  

L’ASCOMADE a poursuivi sa participation au suivi de cette étude. 
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Participations 05/01 - Soutenance Thèse Collectivités et fabrique de la ville perméable – université de Tours, 
OTHU 

29/01 - WebConférence Contour et enjeux Gemapi - territoires conseils 
04/02 - Webconférence ANC et gens du voyage ; IdealCo 

09/02 - Matinale Gestion des eaux pluviales : enjeux, moyens et solutions à mettre en œuvre ; 

IdealCo 
11/02 - Webinaire France Québec ville perméable ; Graie  

29/03 - Webinaire Vers des services d’eau potable et d’assainissement plus performants ; Agence 
de l’Eau RMC 

30/03 - La régulation de débit au sein de la gestion intégrée des eaux pluviales à la parcelle ; 
IdealCo 

06/04 - Webinaire Urine, le nouvel engrais vert ? ; Région BFC 
11/05 - Prévention et gestion des litiges en ANC ; IdealCo 

27/05 - Statuts du personnel dans les services d'eau : cas de la reprise en régie ; IdéalCo 

01/06 - Webinaire "Changer nos pratiques de gestion des eaux pluviales pour s’adapter au 
changement climatique" - Rex rural – OIEAU 

01/06 - Logiciels ANC et matériel : partagez vos expériences ; IdéalCo 
06/07 - Les missions des SPANC sur les ANC de plus 20 EH depuis l'arrêté du 31 juillet 2020 : 

qu'en est-il sur le terrain ? 
08/07 - Repenser les stratégies territoriales pour relever le défi des pollutions émergentes du cycle 

de l’eau – Amorce 
30/09 - Temps d’échanges rédaction des rapports de visite partagez vos bonnes pratiques ; 

IdéalCO 

05/10 : - Journée rendre les villes perméables ; AE Rhône Méditerranée Corse 
19/10 - Conférence END ; Graie 

16/11 : - Webinaire stratégie de mise en conformité des raccordements domestiques ; IdéalCO 
24/11 : - Web réunion présentation du PANANC 3 ; Ministère des Solidarités et de la Santé & 

Ministère de la Transition écologique et solidaire 
25/11 : - Webconférence Rex sur la mise en œuvre du diagnostic permanent ; IdéalCO 

Sollicitations / 
interventions / 

contributions 

26/01 - GT Charte Qualité réseaux ; ASTEE 
28/01 - GT END ; Graie 

04/03 - GT RSDE ; ASTEE 

08/04 - GT RSDE ; ASTEE 
30/04 - Copil Rencontres gestion à la source ; IdealCo 

25/05 - GT RSDE ; ASTEE 
08/06 - GT END ; Graie 

09/07 - Copil Rencontres gestion à la source ; IdealCo 
19/07 - GT RSDE ; ASTEE 

09/09 - GT END ; Graie 
10/09 - Copil Rencontres gestion à la source ; IdealCo 

23/09 - Copil Rencontres gestion à la source ; IdealCo 
06/10 - Copil Rencontres gestion à la source ; IdealCo 

18/10 - Animation d’un atelier lors du séminaire END ; Graie 

22/10 - Copil Rencontres gestion à la source ; IdealCo 
02/11 - Copil Rencontres gestion à la source ; IdealCo 

01 et 02/12 : Rencontres Nationales de la gestion des eaux à la source ; IdéalCO 
Atelier « Aborder le contrôle des branchements lors des ventes immobilières » 

Atelier « SPANC et gestion des END : cadre réglementaire et retour d’expérience » 
16/12 : Webconférence la gestion des eaux non domestiques et industrielles : opérations collectives 

et autres outils 

Demandes d’information Nombre par domaine 

 ANC AC END 

21 39 5  
 

Nombre d’actualités 
transmises 

Nombre par domaine 
 ANC AC END 

10 41 19  
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Les actions liées à la gestion de l’assainissement et des eaux pluviales 

sur Grand Est 

Animation de réseaux 
thématiques sur 

l’assainissement 

Partenaire : agence de l’eau Rhin-Meuse (hormis l’animation dématérialisée de l’ANC) 
 

Objet : poursuivre la mise en réseau des collectivités compétentes. 
 

Public visé : élu.e.s et technicien.ne.s des collectivités compétentes en assainissement. 
 

Déroulement : les rencontres des groupes d’échanges s’articulent autour : 

- D’un tour de table sur l’actualité des collectivités présentes et des problématiques rencontrées 

depuis la dernière réunion. 

- De points sur l’actualité du domaine concerné (réglementaire & technique) 

- De zooms sur des thématiques parfois identifiées lors de réunions précédentes ou au travers de 

la veille technique et réglementaire.  

- De temps d’échanges et de questions diverses. 
 

➢ Animation du réseau « assainissement collectif » 

- 4 rencontres ont été organisées : 

• 18 février, à distance : 14 personnes représentant 12 structures  

• 22 avril, à distance : 27 personnes représentant 22 structures 

• 1er juillet, à distance : 14 personnes représentant 14 structures 

• 5 octobre, au SIVOM de la région mulhousienne : 8 personnes pour 7 structures 

- Animation dématérialisée : 

• Envoi de 25 actus via l’outil mail « À SAVOIR » 

• Échanges via le forum dédié : 24 discussions pour environ 97 contributions  

• Diffusion à l’ensemble des collectivités du réseau d’une note de synthèse sur les contrôles 
AC et ANC dans le cadre des ventes immobilières 

 

➢ Animation du réseau « autosurveillance » 

Suite à la journée sur l’autosurveillance organisée en décembre 2019, et aux ateliers réalisés lors 
des réunions AC du 1er semestre 2020, un réseau d’échanges dédié à cette thématique a été créé 

en 2020 et s’est poursuivi en 2021.  

- Organisation de 5 rendez-vous, à distance : 

• 16 février : 13 personnes représentant 13 structures  

• 4 mai : 11 personnes représentant 10 structures  

• 6 juillet : 10 participants représentant 8 structures  

• 21 septembre : 6 participants représentant 6 structures 

• 18 novembre : 17 participants représentant 15 structures 

Les ordres du jour de ces réunions ont permis d’échanger sur l’ensemble de la chaîne de mesure 
de l’autosurveillance, depuis l’instrumentation des déversoirs d’orage jusqu’à la validation et 

l’exploitation des données pour leur utilisation dans le diagnostic permanent. 

- Production documentaire : 

• Un retour technique intitulé « Utilisation des données d’autosurveillance pour 

l’amélioration de la gestion du réseau d’assainissement » 

• Un recueil de données, présentant des exemples d’anomalies et leur interprétation 

possible 

• La mise à jour de la FAQ initiée en 2020 

• Un retour technique sur la mise en œuvre du diagnostic permanent basé sur l’expérience 

de 3 collectivités 
 

 

➢ Animation du réseau « assainissement non collectif »  

Suite à l’adoption du 11ème programme de l’agence de l’Eau Rhin-Meuse et son désengagement de 
l’assainissement non collectif, notre partenariat a pris fin pour l’animation dématérialisée. 

L’ASCOMADE a cependant décidé de poursuivre ses actions sur cette thématique en Grand Est 
(réunions du groupe d’échanges, veille technique et réglementaire, accès au forum d’échanges, etc.). 

- 3 réunions ont été organisées : 

• 18 mars (conjointe BFC), à distance : 12 personnes de Gd Est pour 10 structures 

• 29 juin, Neuves-Maisons (54) : 15 personnes pour 13 structures (en partenariat avec l’AE 
R-M) 

• 12 octobre (conjointe BFC), à distance : 12 personnes représentant 9 structures  
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- Animation dématérialisée 

• Envoi de 7 actus via l’outil mail « À SAVOIR » 

• Échanges via le forum dédié : 25 discussions pour environ 128 contributions  

 

➢ Animation du réseau sur les « effluents non domestiques » 

- 3 rencontres ont été organisées : 

• 8 avril, à distance : 13 personnes représentant 8 structures 

• 24 juin, à distance : 25 personnes représentant 15 structures 

• 7 octobre, à la CC du Territoire de Lunéville à Baccarat (54) : 21 participants 

représentant 14 structures  

- Animation dématérialisée : 

• Envoi de 12 brèves via l’outil mail « À SAVOIR » 

• Rédaction et diffusion d’un retour technique sur la mise en conformité des rejets d’eaux 
usées non domestiques sur le territoire d’Ardenne Métropole 

Participations 28/01 – Réseaux territoires engagés dans la lutte contre les pollutions plastiques : Spécial pièges à 

macro-déchets/ ASTEE 
04/02 – Gestion de l’ANC sur les terrains de stationnement des gens du voyage/ IdealCO 

09/02 – Gestion des eaux pluviales, quelles solutions pour dépolluer les eaux de ruissellement / 
IdéalCO 

17/03 – Le recrutement dans les SPANCs : partagez vos expériences / IdéalCO 
30/03 – Faire de l’eau de pluie une ressource / Agence de l’eau Rhin-Meuse 

31/03 – Objectif 0 rejet d'eau de pluie dans le réseau unitaire : Crépy-en-Valois/ IdéalCO 
01/06 – Changer nos pratiques de gestion des eaux pluviales pour s’adapter au changement 

climatique / OIEAU 

01/06 – Logiciels ANC et matériel : partagez vos expériences / IdealCO 
10/06 – Lipids from wastewater for biodiesel production / Interreg North-West Europe 

08/07 – Repenser les stratégies territoriales pour relever le défi des pollutions émergentes du cycle 
de l’eau / AMORCE 

26/10 – Exploitation et entretien des filtres plantés de roseaux / IdealCO 

Sollicitations / 

interventions / 
contributions 

15/04 – GT refonte site internet AE Rhin Meuse 

24/09 – GT refonte site internet AE Rhin Meuse 
30/09 – réseau d’animateurs eaux pluviales – Rhin Meuse/Adopta 

16/11 – Webconférence « Stratégie de mise en conformité des raccordements domestiques » / 

IdealCO 

Demandes d’information  ANC AC END 

7 14 3  
 

Nombre d’actualités 
transmises 

 ANC AC END 

7 25 12  
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Les actions liées à la gestion de l’eau potable 

La protection de la ressource 

Gestion Patrimoniale des 
ressources en eau 

potable 

Partenaires :  
Grand Besançon Métropole (GBM) 

Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse (RMC) 

 
Objet :  Les missions de Gestion patrimoniale des ressources en eau potable créées par 

l’ASCOMADE fin 2016, ont pour but :  

- D’accompagner GBM dans l’amélioration des connaissances, la protection et la préservation de 

deux de leurs ressources (la Source d’Arcier et le champ captant de Novillars), 

- De réaliser un outil de gestion patrimoniale de ressources en eau potable pour les collectivités 

afin de les accompagner dans cette démarche. 

  
Déroulement :  

➢ Accompagnement GBM : Source d’Arcier 

- Suivi des études techniques en cours (étude d’identification des zones les plus contributives et 
de mise à jour de la vulnérabilité sur le territoire de l’aire d’alimentation de captage ; étude 

d’évaluation du plan d’actions 2016-2020 ; traçages réalisés par l’université Bourgogne 

Franche-Comté dans le cadre du projet TRANSKARST) ; 

- Suivi piézométrique des ouvrages du Karst et de la source d’Arcier ; 

- Rédaction d’un bilan technique ; 

- Animation et coordination du Comité technique ; 

- Sensibilisation des particuliers et des collectivités (envoi d’articles de sensibilisation) ; 

➢ Accompagnement GBM : Champ captant de Novillars 

- Suivi des études techniques en cours (étude géophysique, traçages, réalisation d’un modèle 

hydrogéologique 3D) ; 

- Suivi piézométrique des ouvrages du Karst profond ; 

- Rédaction d’un bilan technique ; 

- Organisation et animation d’une réunion du Comité Scientifique ; 

➢ Élaboration d'une méthodologie de mise en œuvre d'une gestion patrimoniale des 

ressources en eau potable pour les collectivités : 

- 2 réunions avec le groupe de travail ; 

- Réalisation de l’outil. 

Participations 06/01 – Réunion zoom : COPAR du réseau CapTer d’Alterre BFC / Alterre BFC 
07/01 – Réunion zoom : réunion de lancement de l’étude d’évaluation du plan d’action 2016-2020 

de la source d’Arcier / ACTeon et GBM 
14/01 – Webconf : Eau et Connaissance / AERMC 

22/01 – Réunion zoom : Réunion sur la RN 57 et la protection de la source d’Arcier / GBM 

28/01 – Réunion zoom : COPIL sur les Paiements pour Services Environnementaux (PSE) / Chambre 
d’agriculture 

05/02 – Station de traitement de Port Douvot à Besançon : Réunion sur le schéma directeur 
d’alimentation en eau potable de GBM, partie ressources en eau / GBM 

19/02 – Réunion zoom : soutenance des étudiants de M2 sur les profils géophysiques réalisés dans 
le secteur de Novillars / Université BFC 

23/02 – CTM de Besançon : Réunion sur le schéma directeur d’alimentation en eau potable de 
GBM, partie ressources en eau / GBM 

25/02 – Réunion zoom : Coordination annuelle des réseaux eau BFC / EPTB Saône-Doubs 

23/03 – Webconf : Eau et changement climatique : ensemble éveillons les consciences / Idealco  
08/04 – Réunion zoom : Commission géographique Saône-Doubs / Commission géographique 

Saône-Doubs 
07/05 – Réunion zoom : Café des animateurs / Alterre BFC 

20/05 – Réunion zoom : point d’avancement de l’étude d’identification des zones les plus 
contributives et de mise à jour de la vulnérabilité sur le territoire de l’aire d’alimentation de la 

source d’Arcier / Sciences environnement et GBM 
07/06 – Réunion zoom : Présentation des résultats de la phase 1 des traçages dans le secteur de 

Novillars / Cabinet Reilé et GBM 
08/06 – Webconf Pôle Karst : Mouvements en milieu karstique, processus méthode et étude de cas 

/ Pôle Karst 

15/06 – Webconf :  Retenues d’eau, Gestion quantitative de la ressource et impacts cumulés / 
Idealco 

25/06 – Réunion zoom : Consortium TRANSKARST / Université BFC 
29/06 – Webconf : Retour d’expérience sur la protection des captages prioritaires / Idealco 

08/07 – Bureaux de l’ASCOMADE :  Présentation des résultats de la première phase de l’étude 
d’évaluation du plan d’action 2016-2020 du captage d’Arcier / ACTeon 
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05/10 – Webconf : Préserver la ressource via la REUT / Idealco 
12/10 – Dijon Métropole : conférence préservons la qualité de la nappe de Dijon sud / Dijon 

Métropole 
15/10 – Webconf : bases de données référentiels et outils sur les AAC / OIeau 

21/10 – Station de traitement de Port Douvot de Besançon : Restitution de l’étude d’évaluation du 

plan d’action 2016-2020 de la Source d’Arcier / ACTeon et GBM 
08/11 – Station de traitement de Port Douvot de Besançon : Restitution de l’étude d’identification 

des zones les plus contributives et de mise à jour de la vulnérabilité sur le territoire de l’aire 
d’alimentation de la source d’Arcier / Sciences environnement et GBM 

Sollicitations 08/01 – Réunion zoom : préparation du CCTP de l’étude sur les pratiques agricoles autour des 
captages de GBM / GBM et ASCOMADE 

15/02 – Université de BFC de Besançon : Présentation du contexte hydrogéologique du secteur de 
Novillars / Université BFC et ASCOMADE 

14/04 – Réunion zoom : Troisième réunion du Groupe de travail de l’outil GPRE / ASCOMADE 

27/04 – Réunion zoom : COTECH Arcier / ASCOMADE et GBM 
06/05 – Webconf : présentation du travail de GPRE au Carrefour des Gestions Locales de l’eau / 

Idealco 
09/07 – CTM de Besançon : COPIL GPRE / ASCOMADE 

22/07 – Réunion zoom : Comité scientifique restreint / ASCOMADE 
08/09 – CTM de Besançon : Présentation du travail GPRE au conseil d’exploitation de GBM / GBM 

14/09 – CTM de Besançon : COPIL GPRE / ASCOMADE 
23/09 – Bureaux de l’AERMC : évolution du poste GPRE / AERMC et ASCOMADE 

08/11 – Mairie de Fontain : Intervention de sensibilisation sur la source d’Arcier au conseil municipal 

de Fontain / Commune de Fontain 
25/11 – Salle Polyvalente de Novillars : Comité scientifique n°6 et conférence de presse / 

ASCOMADE et GBM 
03/12 – Chambre d’agriculture de Besançon : COPIL d’Arcier / Chambre d’agriculture et GBM 

09/12 – Station de traitement de Port Douvot de Besançon : Présentation de l’outil GPRE au 
Groupe de Travail, à l’AERMC et à la DREAL / ASCOMADE 

10/12 – Réunion zoom : Commission de suivi d’Arcier / GBM 
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Les actions liées à la gestion de l’eau potable 

De la production à la distribution 

Animation du réseau des 
collectivités pour le 

transfert des 
compétences « eau » et 

« assainissement » 

Partenaires :  

- Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse 

- Agence de l’eau Seine-Normandie 

- Agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

Objet : favoriser les échanges d’expériences et d’informations entre collectivités qui prendront 
prochainement ou ont pris récemment les compétences « eau » et « assainissement ». 

 
Public visé : élus et techniciens des EPCI-FP et des syndicats d’eau et d’assainissement de Bourgogne-

Franche-Comté et les adhérents concernés des autres régions. 
 

Déroulement : 

➢ Animation du groupe d’échanges 

3 rencontres ont été organisées : 

- le 16/03 à distance : 18 participants de 15 collectivités 

- le 17/06 à Besançon : 12 participants de 9 structures 

- le 23/09 à distance : 22 participants de 16 collectivités 
 

➢ Production et capitalisation de documents et d’outils 

- Documents rédigés par l’ASCOMADE : 

• Mise à jour des notes techniques « Devenir des syndicats d’eau et d’assainissement » et 

« Transfert du personnel » 

• Rédaction de 3 fiches retours d’expériences :  CC des Deux Vallées Vertes, CC Bresse 

Louhannaise Intercom’, CA du Grand Dole 

• Réalisation d’interviews audiovisuelles de 2 élus ayant piloté le transfert 

- Capitalisation d’outils et de modèles de documents des collectivités utilisables dans le cadre du 

transfert des compétences « Eau » et « Assainissement » dans une base de données en ligne. 

 

➢ Accompagnement de collectivités en étude préalable au transfert des compétences Eau et 

Assainissement 
Poursuite du travail entamé en 2020 pour :  

- CC Doubs Baumois 

- CC de la Haute Comté 

- CC du Pays de Sancey-Belleherbe 

Démarrage avec : 

- La CC du Montbardois  

- La CC des Hauts du Val de Saône 
 

➢ Estimation des besoins humains des futurs services d’eau et d’assainissement 

Comme en 2018 et 2019, un partenariat avec un ingénieur de l’IRSTEA a permis de proposer aux 

collectivités participant au réseau de réaliser une estimation des besoins humains nécessaires pour 
leurs futurs services d’eau et d’assainissement. 

- CC des Hauts du Val de Saône - CC Bruyères, Vallons des Vosges 

- CC Mirecourt Dompaire - CC du Val de Morteau 

- Syndicat des Eaux du Tonnerrois - SIVOM de l’Alzette 

- Terre d’Émeraude Communauté  

 
 

➢ État des lieux 2021 et diagnostic des besoins pour 2022 

Un questionnaire a été établi à l’intention des 83 communautés de communes de Bourgogne-

Franche-Comté qui n’exerçaient pas en 2021, à notre connaissance, les compétences Eau et/ou 
Assainissement. Il avait pour objectif de vérifier les compétences exercées par ces collectivités et, si 

le cas échéant, le transfert de ces compétences était étudié. La dernière partie de l’enquête les 
interrogeait sur leurs besoins d’accompagnement sur ce sujet. 

À partir des résultats, l’ASCOMADE a conçu son programme TCEA 2022. 



Rapport annuel de l’ASCOMADE – 2022 31 

Animation du réseau des 
collectivités à 

compétence « eau 
potable » 

Partenaire : agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse 
 

Objet :  favoriser les échanges d’expériences et d’informations entre collectivités sur des sujets 
d’ordre techniques ou réglementaires en rapport avec le thème du réseau. 

 

Public visé :  élu.e.s et technicien.ne.s des collectivités à compétence « eau potable » de Bourgogne-
Franche-Comté et des adhérents des autres régions. 

 
Déroulement : 3 rencontres ont été organisées : 

- Le 25/03 à distance : 29 participants pour 22 EPCI 

- Le 30/09 à distance : 16 participants pour 14 EPCI 

- Le 30/11, à Chagny : 15 participants pour 10 EPCI 

Formation des élu.e.s à 
la compétence « Eau 

potable » 

Partenaire : agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse, ARS de Bourgogne-Franche-Comté 
 

Objet : former les nouveaux.elles. élu.e.s en charge de l’eau potable, arrivé.e.s avec les élections 
municipales de 2020. 

 
Déroulement : les sessions de formation étaient à distance, compte tenu de la crise sanitaire. 6 ont eu 

lieu, d’une durée de 3 h chaque : 

- 29 avril pour les collectivités de Saône-et-Loire 

- 4 mai pour les collectivités du Doubs et du Territoire de Belfort 

- 18 mai pour les collectivités de Côte-d’Or 

- 20 mai pour les collectivités de Haute-Saône 

- 25 mai pour les collectivités de l’Yonne 

- Mardi 1er juin pour les collectivités du Jura et de la Nièvre 

70 élu.e.s ont suivi ces formations 

Journée d’information et 

d’échanges « Optimiser 
mes réseaux d’eau 

potable : outils et retours 
d’expériences » 

Partenaire : Agence de l’eau Seine-Normandie 

 
Objet : Organiser et animer une journée d’information et d’échanges pour présenter aux collectivités 

les enjeux et les solutions de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable afin de diminuer les 
pertes en eau. 

 

Publics visés :  élu.e.s et technicien.ne.s des intercommunalités et communes de plus de 5 000 
habitants, compétentes en eau potable, et de tous les EPCI-FP de la région Bourgogne-Franche-

Comté et des départements de l’Aube, du Loiret et de Seine-et-Marne (département limitrophe de 
la B-F-C et sur le bassin Seine-Normandie). 

 
Déroulement : 

Prévue en 2020, cette journée a été reportée au 15 juin 2021, mais malgré la possibilité d’être en 
présence ou à distance, le nombre d’inscrits était à nouveau insuffisant pour la maintenir. 

En accord avec notre partenaire, nous avons décidé de la reporter à début 2022, et complétement 

en distanciel. 
 

Club « facturation » Objet : organiser une réunion chaque année, réservée aux adhérents pour les domaines « Eau 
potable » et « Assainissement » et consacrée à la facturation, à leur demande. 

La 1ère réunion a eu lieu en 2020 
 

Déroulement : réunion le 18/05, 14 participants pour 11 collectivités 

Participations - TCEA 

• Le 8 avril : webconférence « Tirer les enseignements des transferts, préparer les 

transferts à venir » organisée par l’AdCF.  

• Le 27 mai : webconférence « Statuts du personnel dans les services d’eau : cas de la 

reprise en régie », organisée par idéalCO 

• Le 28 septembre : webconférence « Assainissement collectif : enjeux financiers techniques 

et juridiques du transfert de compétence », organisée par idéalCO. 

• Le 30 septembre : webconférence « Eau potable : enjeux financiers techniques et 

juridiques du transfert de compétence », organisée par idéalCO. 

• Le 16 novembre : webconférence « REXs sur les conventions de gestion transitoire et de 

délégation de compétence : stop ou encore ? », idéalCO. 

- Eau potable 

• Le 4 février, webinaire « La nouvelle directive Eau potable », Astee et Ministère des 
Solidarités et de la Santé 

• Le 29 mars, webinaire « Eau potable et Assainissement », l’Agence de l’eau Rhône 
Méditerranée Corse 
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• Le 8 avril, webinaire « Plan de gestion et de sécurité sanitaire des eaux : comment se 
lancer ? », Hydreos 

• Le 8 avril, à la Commission géographique Saône-et-Doubs, en visioconférence 

• Les 5 et 6 mai, Carrefour des gestions locales de l’eau, en visioconférences, idealCO 

• Le 30 juin, salon CYCL’EAU 

• Le 6 juillet à Lyon, journée d’échanges « Partage de l’eau », organisée par l’agence de 

l’eau RMC 

• Le 29 septembre à Paris, 100ème congrès de l’Astee 

• Le 10 novembre, webinaire « SIG et gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable », 

CNFPT 

• Le 7 décembre, webinaire « PGSSE en Grand Est : bilan de l’expérimentation 2019-

2021 », organisé par Hydreos 

• Le 8 décembre, « Les matinales de l’eau : gestion patrimoniale des réseaux, une nouvelle 

approche ? », en visioconférence, idealCO 

• Le 15 décembre, journée régionale d’échanges et de concertation des acteurs de la 

coopération internationale pour l’accès à l’eau potable et à l’assainissement, à Besançon, 
organisée par Bourgogne-Franche-Comté International, la Région et l’agence de l’eau 

RMC 

Demandes d’information 
- Transfert des compétences « Eau » et « Assainissement » : 20 

- Eau potable : 24 

Nombre d’actualités 
transmises 

- Transfert des compétences « Eau » et « Assainissement » : 4 

- Eau potable : 40 
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Les actions liées à la communication 

  

Continuité de la stratégie 

de promotion & de 
communication 

Objet : Poursuivre le travail sur la stratégie de promotion et de communication de l’ASCOMADE, 

engagé depuis 2016. 
 

Déroulement : l’ASCOMADE a poursuivi le déploiement des actions et outils prévus dans le plan 

d’action de la stratégie de communication, avec notamment : 

- L’animation et le développement des comptes de réseaux sociaux (LinkedIn et Twitter), en lien 

notamment avec le site Internet, afin d’augmenter sa consultation ; 

- La poursuite du recueil de témoignages d’adhérents, valorisés dans différents outils de 

promotion (plaquette, site Internet…) ; 

- La mise à jour de ces outils et de la charte graphique associée ; 

- La réalisation du dossier de presse et la communication autour du passage à la 100aine 

d’adhérents ; 

- La conception du premier numéro du magazine l’ASCO MAG (imprimé et diffusé en janvier 

2022). 

Soutien aux chargé.e.s de 

mission 

Partenaires : Différents partenaires selon les actions concernées 

 
Objet : Actions et outils de communication nécessaires au bon déroulement des actions liées à la 

prévention et à la gestion des déchets, à la gestion de l’eau potable, de l’assainissement collectif et 
non collectif, et aux effluents non-domestiques. 

 
Déroulement : Création d’invitations, pictogrammes, mise en page de documents, création de 

plaquettes, création de vidéos, réalisation de cartes, etc.. 

Création de vidéos 

valorisant les actions 
zéro déchet 

Partenaires : L’ADEME Bourgogne-Franche-Comté et 5 collectivités (Préval Haut-Doubs, le SIRTOM de 

la vallée de la Grosne, le SYBERT, le SYDOM du Jura et le SYTEVOM) 
 

Objet : 

- Valoriser auprès du grand public les actions de réduction des déchets ; 

- Montrer les initiatives existantes localement ; 

- Permettre aux personnes de s’identifier ; 

- Donner envie à chacun de s’y mettre et donner des pistes concrètes. 

 
Déroulement : Cette action a démarré à la fin de l’année 2020. Elle s’est terminée à la fin de 

l’automne 2021. 

Au total, 11 vidéos ont été réalisées, visible via ce lien. 
L’ASCOMADE a : 

- coordonné le choix du prestataire pour la réalisation des vidéos  

- coordonné le choix des témoins et actions zéro déchet à valoriser dans les vidéos (une 20aine de 

témoins, personnes ou structures, sélectionnés). 

- organisé et animé 6 réunions/ateliers pour la conception des vidéos. 

- fait l’interface entre le prestataire et les collectivités 

- assisté les collectivités dans le lancement de la campagne de promotion des vidéos 

- réalisé différents éléments pour la promotion des vidéos : la page web d’atterrissage, le dossier 

de presse, une base d’articles type déclinable, un visuel de promotion. 

 

Le projet a été présenté au Grand Prix Cap’Com 2021, dans la catégorie « Communication 
comportementale », mais n’a pas été sélectionné. En revanche, il a été primé aux Trophées du Cercle 

Com’ 2021. 

https://vimeo.com/showcase/9868295
https://www.cap-com.org/
https://www.cerclecom.com/
https://www.cerclecom.com/
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Le compte de résultat 

Les chiffres 2021 

PRODUITS (€)  
Cotisations 146 841 
Produits liés aux marchés 20 587 

Produits liés aux prestations – hors marchés 19 264 

Produits liés aux conventions 297 054 
Aides à l'emploi 0 
Vente outils de sensibilisation 380 
Reprise sur amortissements et provisions, transferts de charges 780 
Produits divers 977 
  
TOTAL 485 883 

  

CHARGES (€)  
Salaire et traitement du personnel 234 598 
Cotisations sociales 78 730 
Impôts, taxes et versements assimilés 2 391 
Charges de fonctionnement 43 650 
Dotation aux amortissements 1 441 
Frais liés aux actions 51 747 
Charges diverses 21 
  
TOTAL 412 578 

  

 

EXCÉDENT (€) 
 

 

73 305 
 

 
 
 

L’analyse 

Évolution des produits 

La forte réduction compensée par l’arrivée de nouveaux adhérents
 

  
Évolution de la somme des cotisations et du nombre d’adhérents 

 

En 2021, malgré les 26 nouvelles 
adhésions (cf. p. 5) le produit des cotisations 
a peu augmenté, en raison de la baisse 

importante des cotisations des collectivités 
de l’exFranche-Comté votée par 
l’Assemblée générale.

L’ASCOMADE s’était engagée en 2020 à reprendre l’ajustement progressif des cotisations comtoises 
sur le niveau des cotisations des autres régions, dès que possible. 

Cette réduction représentait un manque à gagner d’environ 34 000 €. 
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Des cofinancements en forte hausse 
2021 a été une année 

exceptionnelle pour les 
cofinancements des actions par les 

partenaires. 
 
 
 

 
 
 

 
 

Diverses raisons en sont à l’origine, sans qu’aucune ne ressorte particulièrement, par exemple : 

− L’ARS B-F-C a augmenté d’1/3 son aide 

− Les modalités d’aide des agences de l’eau étant indexées sur le salaire, elles ont augmenté suite 
aux revalorisations salariales 

− Il y a eu plus d’actions en partenariat avec l’ADEME 

− … 
 

Un chiffre d’affaires dopé par la hausse des cofinancements 
Les cofinancements plus importants (cf. 

paragraphe précédent), mais aussi les 

produits dus aux inscriptions aux réunions 
organisées en 2021 expliquent la hausse de 
122 000 € environ du chiffre d’affaires par 
rapport à 2020. 

Plus que le retour à une activité normale 
avec la fin de la crise sanitaire, puisque celle-
ci avait finalement peu impacté l’ASCOMADE 
(cf. rapport annuel 2020). 

 

 

Des produits qui retrouvaient une structuration usuelle 

  
Évolution de l’origine des fonds (les postes de recette mineurs ne sont pas inclus) 

La hausse des cofinancements et la stabilisation des adhésions ont fait que leur proportion 
respective a retrouvé les niveaux observés avant 2020. 

Les inscriptions aux réunions ont atteint 4 % des produits, notamment en raison du grand succès 
de la journée sur les transferts des compétences « Eau potable » et « Assainissement »  
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Évolution des charges 

Des frais de fonctionnement en baisse 

     
Évolution des frais de fonctionnement et de leur rapport aux nombres 

d’heures salariées 

Avec le retour au bureau et la reprise des 
déplacements, les frais de fonctionnement ont 
légèrement augmenté par rapport à 2020, 

mais restent en-dessous des années 
précédentes, malgré l’inflation qui commençait 
à se faire sentir. 

 

Un taux salarial horaire qui suit le niveau des compétences 
Le taux horaire salarial a 

logiquement augmenté avec la 
revalorisation des salaires importante, 

mais nécessaire pour garder les 
compétences dans l’association, et 
recruter en période de très forte 

tension des candidatures. 
La masse salariale a aussi 

augmenté parce que le taux de 
cotisations sociales par rapport au 

brut, a pris 2 %. 

 

 

 

 

 

Un exercice excédentaire 

L’activité 2021 a dégagé un bénéfice de 73 000 € environ, en raison : 

− Des objectifs d’activité qui ont été en grande partie atteints 

− Des cofinancements plus importants qu’habituellement 

− Du nombre d’adhérents toujours en hausse, qui a contrebalancé la baisse des cotisations 

comtoises
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Le bilan au 31/12/2021 

Les chiffres 
 
 

 

 

ACTIF 
Net 

au 31/12/21 

Net 

au 31/12/20 

A
ct

if
 i
m

m
o
b
il
is

é
 Immobilisations incorporelles 0 000 329 

Immobilisations corporelles 2 523 1 049 

Immobilisations financières 2 214 2 214 

TOTAL I 4 737 3 592 

A
ct

if
 c

ir
cu

la
nt

 

Créances : 

− des partenaires 

− autres créances 

 
3 542 

302 121 

 
13 626 

370 915 

Disponibilités bancaires 259 139 177 785 

C
o
m

p
te

s 
d
e
 r

é
g
ul

a
ri

sa
ti
o
n
 

Charges constatées d’avance 3 610 2 445 

TOTAL II 568 412 564 771 

TOTAL GÉNÉRAL (I + II) 573 149 568 363 

PASSIF 
Net 

au 31/12/21 
Net 

au 31/12/20 

Fo
nd

s 
p
ro

p
re

s Fonds propres n-1 355 286 309 712 

Résultat de l’exercice 73 305 45 575 

TOTAL I 428 591 355 286 

D
e
tt
e
s 

Dettes auprès d’établissements de 
crédit 
(cpte courant et AGIO à payer) 

0 000 0 000 

Dettes fournisseurs 7 464 7 365 

Dettes fiscales et sociales 24 365 20 852 

C
o
m

p
te

s 
d
e
 

ré
g
ul

a
ri

sa
ti
o
n
 

Produits constatés d’avance 112 729 184 859 

TOTAL II 144 558 213 077 

TOTAL GÉNÉRAL (I + II) 573 149 568 363 
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L’analyse 

Une association sereine au quotidien 

Avec 259 139 € de trésorerie à la date de clôture du bilan, l’ASCOMADE n’avait pas de problème 
pour financer son activité, comme lors des exercices précédents. 

 
Sur un volume d’affaires de 302 121 € signés avec les partenaires, plus de 112 000 € restaient pour 

financer une partie des actions en 2022, le reste devant faire l’objet de nouvelles conventions. Cela 
permettait le passage d’une année à l’autre avec sérénité. 

 
Enfin, les fonds propres à plus de 428 000 € témoignaient aussi d’une capacité de l’ASCOMADE à 

faire face à ses obligations en cas d’une éventuelle crise rédhibitoire. 

 
 
 
 

 
 

  



Rapport annuel de l’ASCOMADE – 2022 40 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

L’ACTIVITÉ EN 2022 
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L’animation de réseaux thématiques 

L’ASCOMADE animera les réseaux suivants en proposant des groupes d’échanges et des journées 
d’information et d’échanges : 

− Le réseau des collectivités de Bourgogne-Franche-Comté travaillant au transfert des 

compétences « Eau » et/ou « Assainissement » 

− Le réseau des animateurs d’opérations collectives, « RedTox », sur Bourgogne-Franche-Comté 

− Les réseaux des collectivités en charge de la gestion de l’eau potable, ou de l’assainissement 

collectif ou non collectif sur B-F-C 

− Le réseau des collectivités ayant en charge la prévention et la gestion des déchets en B-F-C, 
bien sûr ouvert aux adhérents d’autres régions 

− Le réseau des collectivités de Bourgogne-Franche-Comté ayant répondu, ou s’apprêtant à le 
faire, à l’appel à projets de l’ADEME B-F-C : « Généralisation du Tri à la source des biodéchets 
en BFC » 

− Les réseaux des collectivités en charge de la gestion de l’assainissement collectif (avec un sous-
réseau spécifique à l’autosurveillance) ou non collectif sur Grand Est 

− Le réseau des collectivités travaillant sur les effluents non domestiques de Grand Est 

− Une journée sur la gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable 

− Une journée sur la gestion à la source des eaux pluviales 

− Un webinaire sur les transferts des compétences « Eaux » et « Assainissement » 
 
Avec la solution mise en place pour réaliser les réunions en mixant le distanciel, les réseaux plutôt sur 

la Bourgogne-Franche-Comté deviendront accessibles à nos adhérents des autres régions. Tout comme 
les journées d’information et d’échanges, organisées systématiquement en mixte, ou en distanciel intégral. 
 

Bien sûr la veille technique et réglementaire continuera d’être transmise via les méls « À SAVOIR », et 

des retours techniques seront proposés aux collectivités. 
 

Dossiers de fond 

L’ASCOMADE poursuit les actions suivantes : 

− La Charte régionale d’accueil des professionnels en déchèteries publiques. 

− Les interventions à la demande des CC n’ayant pas encore démarré l’étude de transfert des 

compétences, en conseil, bureau, conférence des maires… 

− La promotion des PGSSE (plans de gestion de la sécurité sanitaire des eaux) auprès des 
collectivités de B-F-C 

 
De plus, de nouveaux projets ont démarré : 

− La sensibilisation des collectivités à la gestion à la source des eaux pluviales (visites, JIE, outils 

audiovisuels) 

− La promotion pour la mise en place de zones de sauvegarde des ressources stratégiques en eau 
destinées à la consommation humaine et des plans d’action associés, sur la tête du bassin Rhône 

Méditerranée 
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LE BUDGET PRÉVISIONNEL 2022 
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Les hypothèses de construction 

En accord avec l’Assemblée générale, le budget prévisionnel a été construit selon les postulats 
suivants : 

 

Concernant les charges 

− Charges de fonctionnement 

• Hausse prévue en raison de l’inflation, mais de 2 % puisque celle-ci impacte peu de postes, 

dont les augmentations seraient en partie neutralisées par la baisse d’autres. 

− Salaires et traitements 

• Poursuite de la politique de revalorisation salariale 

• Prise en compte des remplacements suite au départ de 2 collègues, dont une fin 2021 mais 
dont le poste n’est toujours pas pourvu.  

 

Concernant les produits 

− Cotisations des collectivités 

• Une réduction de 15 % est appliquée lors du calcul de la cotisation des adhérents de 

Franche-Comté. Ainsi, tous les adhérents auront les mêmes modalités de calcul de leur 
cotisation. 

• Pas d’autres adhérents que ceux connus à la date de l’AG 2022. 

− Cofinancements des actions et prestations 

• Les objectifs de réalisation seront tenus 

• Avec l’incertitude liée à la difficulté de recrutement impliquant un sous-effectif par rapport 
aux programmes signés 
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Les chiffres 

 
PRODUITS (€)  

Cotisations 129 815 € 
Aides à l'emploi - € 

Produits financiers 600 € 

Produits exceptionnels 500 € 

Cofinancement et prestations 273 398 € 

Reliquat programmes antérieurs 4 416 €  

Produits de gestion courante - € 

Reprise fonds dédiés et Transfert de charges - € 

  

TOTAL 408 729 € 

  

CHARGES (€)  

Charges de fonctionnement 46 022 € 

Salaires bruts 241 881 € 

Cotisations sociales patronales   84 595 € 

Impôts, taxes et versements  3 200 €  
Dotation aux amortissements 1 447 €  
Frais liés aux actions 28 930 €  
Total des charges financières  - €  
Impôt sur les sociétés 30 €  
Charges exceptionnelles - € 

Versement aux fonds propres 2 624 € 

  

TOTAL 408 729 € 

 
Avec ce budget prévisionnel, l’ASCOMADE : 

− Respectera ses partenariats 

− Financera son développement et les services apportés à ses adhérents 

− Maintiendra son activité 
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